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NOTE LIMINAIRE 

Le present chapitre contient des renseignements extraits Comme on l'a deja fait remarquer dans les volumes 
des proces-verbaux officiels touchant les pratiques suivies precedents du Repertoire, dans la plupart des cas ou le 
par le Conseil de securite dans l'application de l'Article 27 Conseil a emis un vote, rien n'indique s'il a estime que 
de la Charte 1. L'ordre suivi dans le present chapitre est la question examinee etait ou non une question de proce- 
le meme que celui qui a ete adopte pour le chapitre dure. Lorsqu'une decision a ete prise a l'unanimite ou 
correspondant dans les precedents volumes du Repertoire. lorsque tous les membres permanents ont vote pour une 

L~ premiere contient des exemples de la difference proposition, le vote n'indique pas si le Conseil a considere 
qui existe entre les questions de procedure et les autres. cette derniere comme relevant on non de la procedure. 
L~ periode consideree pas de renseigllements De meme, on ne peut tirer aucune indication des delibe- 
devant figurer dans la deuxieme partie, qui traite de la rations au cours desquelles une propositiou mise aux 
pratique suivie par le Conseil lorsqu'il vote sur le point de n'a pas 
savoir si la question a l'examen est ou non une question La section A de la premiere partie porte sur les cas 
de procedure au sens du paragraphe 2 de l'Article 27 de (no" 1 a 4) ou, une ~roposition ayant ete adoptee Par sePt 
la Charte. La troisieme partie traite de l'abstention ou de voix ou plus, bien qu'un ou plusieurs membres permanents 
l'absence d'un membre du Coliseil, eu egard aux disposi- aient vote Contre die, il s'agissait evidemment d'une 
tions du paragraphe 3 de l'Article 27. question de procedure. Les cas repris dans cette section 

On trouvera a la section D de la premiere partie du ont ete groupes sous des titres evoquant la question sur 
laquelle portaient les decisions; toutefois, les titres ne Chapitre VI des renseignements relatifs au vote pour constituent pas des affirmations generales le l'election des juges a la Cour internationale de Justice en 

vertu de l,Article du Statut de la Cour, Les premiere et caractere de procedure des propositions qui pourraient a 

cinquieme parties du Chapitre VI1 contiennent des l'avenir se ranger sous ces rubriques. 

donnees sur la procedure de vote suivie par le Conseil a La section B de la Premiere partie ne comprend que 
l'egard des demandes d'admission a l'organisation des deux cas ou une proposition a ete rejetee bien qu'ayant 
Nations Unies. obtenu 7 voix ou plus, un ou plusieurs membres perma- 

nents ayant vote contre elle, ce qui montre qu'il ne s'agis- 

1 Par la r&olution 1991 A (XVIII) du 17 d h m h r e  1963, l'As- 
sait pas d'une question de procedure. Au cours de la 

semblee generale a adopte des amendements aux Articles 23 d 27 * periode il a pas eu de au 
de la Charte, en vertu desquels le nombre des membres du Conseil Conseil de securite sur la question de savoir si les decisions 
de securite passe de 11 15 et la majorite requise pour les decisions a prendre portaient ou non sur des questions de proce- 
du Conseil de 7 a 9 voix. Ces amendements sont entres en vigueur dure, cette section se compose donc u*quement de 
le 31 aoiit 1965 (voir le Rapport annuel du Secretaire general sur 
les activites de 2'Orwnisation, 16 juin 1965-15 juin 1966, p. 163). renvois qui permettront de retrouver le ~ ro je t  de resolu- 
L'Article 27, ainsi modifie, se lii comme suit : tion ou la proposition et le vote qui s'y rapporte dans le 

•á 1. Chaque membre du Conseil de securite dispose d'une voix. releve des decisions figurant dans d'autres parties du 
•á2. Les decisions du Consoil de securite sur dos questions de ~ e ~ ~ ~ ~ ~ j , . ~ ,  

procedure sont prises par un vote affirmatif de neuf membres. 
•á 3. Les decisions du Conseil de skurite sur toutes autres La section B de la troisieme partie concerne les cas 

quostions sont prises par un vote affirmatif deneuf de ses membres nos 7 a 21 dans lesquels des membres permanents se sont 
dans lequel sont comprises les voix de tous les membres per- vo~on~airemellt, estimant decision 
manents, etant entendu que, dans les decisions prises aux termes 
du Chapitre VI et du paragiaphe de 52, une partie a affirmative n'aurait pu etre prise s'ils avaient vote contre 
un differend s'abstient de voter. •â les propositions soumises. 

Premibre partie 
DISTINCTION ENTRE LES QUESTEONS DE PROCEDURE ET LES AUTRES QUESTIONS 

A. - CAS Ou LE VOTE A INDIQUE QUTL S'AGISSAIT **2. - Ordre des questions inscrites 
D'UNE QUESTION DE PKOCEDURE a l'ordre du jour 

1. -Inscription d'une question a I'ordre du jour **1 - Ajournement de l'examen d'un point 
CAS NO 1 de l'ordre du jour 

Dans le cas suivant, unc question a ete inscrite a l'ordre **4. - Suppression d'un point de la liste 
du jour par un vote du Conseil, malgre le vote negatif des questions dont le Conseil de securite est saisi - 
d'un membre permanent. 5. - Decisions do President du Conseil de securite 

A la 1170e seance, le 9 decembre 1964 - La situation 
dans la Republique democratique du Congo '8.  

CAS NO 2 
- 

l8 1170e seance, par. 63. Pour la discussion de proddure concer- Dans le cas suivant, une decision du President a ete 
nant l'inscription de la question a l'ordre du jour, voir chap. vm, contestee puis IIIaintenue a la suite d'un vote, malgre le 
p. 144. vote negatif d'un membre permanent. 








